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PROJET
COMMUNIQUÉ

. LES CAPÏTOULS,
GSuv fetL* utoyevu ajouter* &O ^ufjtetauce# ^aitj feu

Viffe Bc âloufouïe f avec fa jCettie *)''envoi.

Article Premier.

3Li e plus fûr, le plus efficace , le plus infaillible de tous

les moyens , eft la liberté du Commerce & la libre circulation

des Grains ; c’efl de cette fource féconde que naiffient la con-

currence , l’abondance & le bon marché , elle doit donc être

protégée de toute l’autorité & de toute la force publique.
I I.

Les Marchands & Négocians qui jufqu’à préfent ont con-

facré leur induftrie à ce genre de Commerce , le plus utile

de tous , & dont des événemens malheureux & des circonftan-
ces funeftes , en les jettant dans le découragement, ont fuf-

pendu les travaux , feront priés , invités & follicités de les

reprendre , au nom de la Patrie , & par tous les fentimens qui
doivent agir fur le cœur d’un bon Citoyen.

I I I.

A mefure qu’ils feront quelqu’importation de Grains dans
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la Ville, ils feront tenus d’en faire la dénonce au Greffe de
la Police, & d’en faire infcrire la quantité & la qualité dans
un Regiftre qui fera tenu à cet effet.

I V.

Du moment de cette infcription , ces Grains feront fous la

fauve-garde de la Police & des Milices Patriotiques, qui veille-

ront également, & de concert, à leur fureté & à celle des
; ^

.

Propriétaires, avec très-expreffes inhibitions & défenfes à tou-

tes perfonnes de rien entreprendre contr’elles, ni de commet-
7 r

-
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tre aucune violence, ou même de fe permettre aucune infpec-
tion dans leurs maifons ou dans leurs magafins, à peine d’être
arrêtés fur le champ , & d’être pourfuivis & punis fuivan t

la rigueur des Ordonnances, fauf à dénoncer à la Police les

abus, malverfations , monopoles & accaparemens qui pour-
roient être commis, pour y être par elle pourvu , avec les

fecours des Milices Patriotiques , fuivant l’exigeance des cas,

V.

Les Boulangers demeureront également autorifés à fè pour-
voir par-tout où bon leur femblera, des Grains néceffaires à

leur fabrication , & de les faire tranfporter dans leurs maifons

& dans leurs greniers, avec pareilles inhibitions & défenfes à

toutes perfonnes de leur donner aucun trouble ni empêche-
chement, fous les mêmes peines , à la charge par eux de faire

leur dénonce au Greffe de la Police , en la forme ci-deffus

prefcrite, moyennant l’accompliffement de laquelle leurs per-
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fonnels approvifionnemens feront tout comme les perfonnels
approvifionnemens des Négocians, fous la protection & fauve-

garde de la Police & des Milices Patriotiques.
V I.

Dans le cas où les Négocians & les Boulangers viendroient

à éprouver quelque contradiction , ou à concevoir quelque
yr s

jufte appréhenfion fur le libre tranfport des denrées deftinées

à la fubfiftance des Habitans de cette Ville, ils pourront s’a-

drefler ou à Meilleurs les Capitouls, ou à M. le Général des

Troupes Patriotiques , qui leur procureront l’efcorte néceffaire

pour alfurer leur marche & leur paffage.
V I I.

Tous les Citoyens de Touloufe, de quelque état & condi-

tion qu’ils foient, qui ont des propriétés foncières, ou qui
exploitent des Fermes , font priés , invités & follicités , par les

fentimens que doit leur infpirer ce titre , de faire porter les

Grains provenant de leurs récoltes aux Marchés de la préfente
Ville, quand ils jugeront à propos de s’en défaire, pour y

être vendus au cours de la Place.

VIII.

Et pour garantir tant lefdits Propriétaires & Fermiers ,

Citoyens que tous autres non réfidans à Touloufe , qui
voudraient faire porter leurs Grains aux Marchés de cette

Ville, une pleine & entière fûrété ; il y aura ponftamment
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une Garde nombreufe , telle que M. le Général, de concert

avec MM. les Capitouls l’ordonneront, & qui fera chargée
d’y maintenir l’ordre & la tranquillité , de protéger également
les vendeurs & les acheteurs, & de s’afïurer de tous ceux

qui entreprendroient de quelque maniéré que ce fût d’y
exciter des troubles.

I X.

L’Adminiftration Municipale , confidérant que les moyens
ordinaires , toujours fuffifans pour entretenir l’abondance ,

dans des temps calmes, ne produifent pas la même efficacité,
dans des temps orageux , & qu’une fage prévoyance exige
qu’on prévienne tous les événemens poffibles , fur un objet
qui tient aux premiers befoins de tous les hommes riches &

pauvres , a réfolu de faire des achats auffi étendus que fes
facultés pécuniaires pourront le lui permettre , de les effeétuer
le plus loin qu’il fe pourra, pour ménager les reiïburces
locales , & éviter un furhauffiement dans le prix , & de réferver
ces achats pour alimenter les Marchés dans le cas où , par

quelqu’accident fatal, qu’on doit prévoir fans le craindre ,

ils viendraient à être difeteux.

Les magafins où feront renfermés les Grains deftinés par
la Municipalité à la nourriture des Habitans, dans des momens
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critiques , feront mis au rang des chofes faerées ; & ceux qui
oferoient en violer le dépôt, feront regardés comme coupables
du crime de leze-Patrie & punis comme tels. En conféquence ,

ils pourront être arrêtés , non-feulement par la Police & par

les Milices Patriotiques , mais encore par tous les Citoyens ,

à qui il fera permis de s’armer pour la défenfe d’une propriété
qui efl commune à tous.

X I.

Les viciflitudes du temps, des faifons , des révolutions , ne

permettant pas d’efpérer une confiante fiabilité dans le prix
des Grains , qui doit néceffairement varier , fuivant que les

dons de la terre font plus ou moins abondans , & le prix .

du pain néceffairement fubordonné à celui du Grain , devant

éprouver la même variation , il fera nommé tous les trois

mois un Commiffaire par chacun des Régimens Patriotiques,
lefquels affemblés , en Bureau , avec MM. les Capitouls &

MM. les Commiffaires de la Commifîion Économique, fixe-

ront le prix du pain , en conformité du Tarif, & eu égard aux

Fourleaux.
1 XII.

MM. les Capitouls n’ayant rien tant à cœur que de réunir

autour deux toutes les lumières qui peuvent les éclairer dans

leur conduite , le préfent projet de Réglement fera par eux

envoyé à tous MM. les Chefs des Régimens Patriotiques,
pour être par eux communiqué à leurs corps refpeélifs, à
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l’effet d’y faire le plus promptement qu’il le pourra leurs
obfervations féparément ou conjointement, ainfi qu’ils avife-

ront, & être enfuite rendu une Ordonnance conforme à ce

qui fera réfolu.

Arrêté au Confiftoire , le 2 Septembre 1785?.

Le Marquis DE BONFONTAN , Capitoul Gentilhomme ;

le Marquis DE GRAMONT, Capitoul Gentilhomme ;

GOUNON-LOUBENS , Capitoul ; MERLE , Capitoul
MANENT, Capitoul ; DUROUX , Capitoul.

Par MeJJîeurs les Capitouls ,

Micheldieulafoy , Greffier.
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A TOULOUSE ,

De l’Imprimerie de M e
. Jean-Florent BAOUR , Scelleur en

la Chancellerie , Imprimeur de la Ville , rue Saint-Rome.



 



 



 



 



 



 


